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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-61888

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-61888

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville d'Eysines

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : FOURNITURE ET LIVRAISON DE LANTERNES ET MATERIEL POUR ECLAIRAGE PUBLIC DE 
LA VILLE D'EYSINES

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture et livraison de lanternes et 
matériel pour éclairage public de la ville d’Eysines.

  Identifiant de la procédure : 7be37195-f2d8-45de-9619-ef1f859ca4f6

  Identifiant interne : PPP17K-409/5045/025-07

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 31527210 Lanternes

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-61888
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-61888
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  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Durée du marché : Durée initiale de cet accord-cadre : 
12 mois La durée de l'accord-cadre commence à courir à partir de la notification. 
L'accord-cadre est reconductible tacitement, il comprend 3 reconductions. Les titulaires 
ne peuvent s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre. A l'issue de la dernière 
reconduction, plus aucune nouvelle commande ne pourra être réalisée en exécution de 
cet accord-cadre. Si l’acheteur ne souhaite pas reconduire l'accord-cadre, il doit prendre 
une décision expresse de non-reconduction, qu’il notifie au titulaire au plus tard 90 jours 
calendaires avant la date d’échéance de l'accord-cadre initial ou d'une reconduction 
ultérieure. Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre. Le 
délai de livraison des bons de commande correspond au délai, en jours calendaires, sur 
lequel le titulaire s'est engagé dans son offre. Renseignements complémentaires sur la 
forme du marché : Conformément aux articles R. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code 
de la commande publique, le marché est passé par appel d'offres ouvert. 
Conformément à l’article R. 2162-2 du code de la commande publique, l'accord-cadre 
mono-attributaire sera exécuté par l'émission de bons de commande dans les conditions 
fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du même code. Conditions et mode de 
paiement pour obtenir les documents : Conformément à l'arrêté du 14.12.2009 relatif à 
la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics, l'inscription des 
entreprises pour l'accès au dossier de consultation des entreprises (DCE) d'un marché 
n'est plus obligatoire. Les candidats sont donc désormais en mesure de télécharger le 
DCE via la plateforme de dématérialisation susmentionnée de façon anonyme. 
Toutefois, pour les entreprises ne souhaitant pas s'identifier, les informations suivantes 
ne pourront leur être communiquées : modification ou précision apportée au DCE en 
cours de consultation, publication d'un avis rectificatif, réponses apportées aux 
questions des candidats en cours de consultation. C'est donc désormais aux entreprises 
de faire le nécessaire pour se tenir au courant des évolutions de la consultation, soit du 
marché, notamment par le biais de la plateforme. Aucune demande d'envoi du dossier 
sur support physique électronique n'est autorisée. L’acheteur se réserve le droit d’
apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Ces modifications 
devront être reçues par les candidats au plus tard 5 jours calendaires avant la date limite 
de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier 
modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Les renseignements 
complémentaires sur les documents de la consultation seront envoyés aux opérateurs 
économiques 5 jours calendaires au plus tard avant la date limite fixée pour la réception 
des offres, pour autant qu'ils en aient fait la demande 7 jours calendaires avant la date 
limite fixée pour la réception des offres. Si un complément d'informations, nécessaire à 
l'élaboration de l'offre n'est pas fourni dans les délais prévus ci-dessus, ou si des 
modifications importantes sont apportées aux documents de l'accord-cadre, le délai de 
réception des offres sera prolongé de manière proportionnée à l'importance des 
informations demandées ou des modifications apportées. Les offres peuvent 
uniquement être remises électroniquement. Procédures de recours : Voir RC

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : FOURNITURE ET LIVRAISON DE LANTERNES ET MATERIEL POUR ECLAIRAGE PUBLIC DE 
LA VILLE D'EYSINES

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture et livraison de lanternes et 
matériel pour éclairage public de la ville d’Eysines.

  Identifiant interne : 025-07_1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 31527210 Lanternes

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Territoire de la ville d'Eysines

  Ville : EYSINES CEDEX

  Code postal : 33327

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire de la ville d'Eysines

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

  Autres informations sur le renouvellement : Le marché comporte trois reconductions. 
Les titulaires ne peuvent s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le montant maximum annuel de commande est fixé à 
150 000 € HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délai et condition de garantie

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délai de livraison

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 08/07/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 08/07/2025 à 14:00

  Lieu : Ville d'Eysines, Rue de l'Hôtel de ville, 33320 EYSINES
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Bordeaux

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Bordeaux

  Informations relatives aux délais de recours : Organisation fournissant les informations 
sur les recours et les délais : GREFFE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BORDEAUX

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Eysines

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : GREFFE 
 DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BORDEAUX

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Eysines

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville d'Eysines

  Numéro d’enregistrement : 21330162500017

   Adresse postale : Rue de l’Hôtel de Ville

  Ville : EYSINES

  Code postal : 33320

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Point de contact : Christine BOST.

  Adresse électronique : marche.public@eysines.fr

  Téléphone : +33 556161800
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  Adresse internet : http://www.eysines.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Bordeaux

  Numéro d’enregistrement : 17330005400025

   Adresse postale : 9 rue tastet

  Ville : Bordeaux Cedex

  Code postal : 33063

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

  Téléphone : +33 556993800

  Télécopieur : +33 556243903

  Adresse internet : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : GREFFE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BORDEAUX

  Numéro d’enregistrement : 17330005400025

   Adresse postale : 9 rue tastet

  Ville : BORDEAUX Cedex

  Code postal : 33063

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

  Téléphone : +33 556993800

  Télécopieur : +33 556243903

  Adresse internet : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr/



7/7

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 33b4cffa-4f1a-4582-8a2f-78573141f90a - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 03/06/2025 à 10:57

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

03/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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